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PREAMBULEPREAMBULE
Le Pays  du  Haut-Entre- Deux- Mers a  déci d é  de  construire  son  projet  de  territoire  ave c  

une  visi on  sur  les  dix  proc h ai n e s  anné e s.  La  charte  du  Pays  Haut Entre- Deux- Mers est  un  
do cu m e n t  de  référe n c e  pour  l’a m é n a g e m e n t  et  le  dév el o p p e m e n t  durabl e  du  territoire.  Cette  
dé m ar c h e  fédératric e,  initié e  à  partir  de  20 0 0 ,  est  aujourd’ hui  soutenu e  par   63  co m m u n e s  sur  
4  canto ns  : le  Réolais,  les  canto n  de  Pellegrue,  de  Sauveterre- de- Guyenn e  et  du  Monségurais,  
tous  trois  constitués  en  Com m u n a ut é s  de  co m m u n e s .
En ce  dé but  de  2 1 iè m e  siècl e,  les  territoires  et  tous  leurs  acteurs  sont  confr o nt é s  à  des  mutati ons  
prof on d e s  et  rapides  dans  les  do m a i n e s  des  éch an g e s  co m m e r c i a u x,  de  l’en vir o n n e m e n t,  des  
co m p o rt e m e n t s  soci aux.
Dans  ce  context e,   le  projet  de  territoire  20 0 4- 20 1 4  du  Pays  du  Haut-Entre- Deux- Mers  est  
issu  d’une  large  m o b i lisati o n  des  habitants,  acteurs  de  leur  destin.  L’am biti o n  coll e cti v e  mis e  
en  relief  dans  ce  travail  est  de  :

-  Valoriser l’identité du Pays à l’échelle régionale

-  Soutenir et développer l’ensemble des secteurs économiques

- Equiper et structurer le territoire en favorisant l’équilibre des bassins de vie 
quotidienne

-  Soutenir et développer les actions en faveur du lien social

Ce projet de territoire puise dans l’histoire de son intercommunalité depuis 
1984, dans les secteurs du social, de l’économie, du tourisme et de l’habitat pour 
engager le Pays du Haut-Entre-Deux-Mers dans une démarche de développement 
durable.

L’expérience  capitalisée  dans  le  domaine  du  développement  local,  depuis 
1993,  offre  aujourd’hui  aux  structures  intercommunales,  aux  communes,  aux 
associations,  aux entreprises locales les  moyens d’appréhender leurs  projets avec 
une vision globale et transversale à l’échelle du Pays du Haut-Entre-Deux-Mers. Cette 
approche  doit  se  retrouver  systématiquement  dans  les  pratiques  de  travail  et 
d’échanges.

Cette  vol o nt é  de  coh é si o n  soci al e,  éc o n o m i q u e  et  culturell e  vé cu e  sur  le  Pays  doit  être  
consi d ér é e  co m m e  une  étape  dans  la  constructi on  d’un  Pôle  d’é q uili br e  du  Sud Gironde,   par  
rapport  à  l’ag gl o m é r a ti o n  bord el ai s e.  Ce  Pôle  sera  pertinent  s’il  est  organis é  sur  une  réell e  
synergi e  entre  l’aire  urbain e  de  Langon  et  le  Haut-Entre- Deux- Mers.
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V u e  d ’ e n s e m b l eV u e  d ’ e n s e m b l e
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Objectif 1-1 Préserver le cadre de vie et les ressources naturelles 5
Mesure 1-1-1 Identifier et protéger les paysages remarquables
Mesure 1-1-2 Mettre en place un plan environnemental
Mesure 1-1-3 Identifier et exploiter les gisements énergétiques locaux dans le respect de l’environnement

Objectif 1-2 Promouvoir l’image de terre d’accueil touristique 6
Mesure 1-2-1 Développer de nouvelles formes de tourisme
Mesure 1-2-2 Accueillir les touristes

Objectif 1- 3 Mettre en valeur les patrimoines 7
Mesure 1-3-1 Favoriser la découverte des patrimoines
Mesure 1-3-2 Encourager la réhabilitation du bâti ancien

Objectif 1- 4 Développer et organiser les vecteurs de communication 8
Mesure 1-4-1
Mesure 1-4-2

Soutenir et développer l’ensemble des secteurs économiques
Objectif 2-1 Conforter le tissu économique existant 10

Mesure 2-1-1

Mesure 2-1-2 Soutenir les démarches qualité et environnementales
Mesure 2-1-3

Objectif 2-2 Développer une politique de formation adaptée 11
Mesure 2-2-1
Mesure 2-2-2

Objectif 2-3 Susciter l'émergence de nouveaux projets économiques 12
Mesure 2-3-1 Créer les conditions favorables à l’implantation de nouvelles entreprises
Mesure 2-3-2 Encourager l’innovation et la créativité

Valoriser l’identité du pays à l’échelle régionale

Elaborer un plan de communication
Encourager la création d’outils de communication en 
favorisant les échanges

Accompagner la reprise/transmission des entreprises et des 
exploitations agricoles 

Accompagner les entreprises dans leurs mutations 
économiques

Répondre aux besoins de main-d’œuvre des entreprises
Soutenir et développer les structures de formation et 
notamment la formation par alternance



des  4  orientationsdes  4  orientations

4

Objectif 3-1 14

Mesure 3-1-1

Mesure 3-1-2

Mesure 3-1-3

Objectif 3-2 15
Mesure 3-2-1 Planifier une politique d’habitat adapté 
Mesure 3-2-2

Mesure 3-2-3 Permettre une meilleure diffusion de l’information
Objectif 3- 3 Organiser le développement du territoire 16

Mesure 3-3-1

Mesure 3-3-2 Créer les conditions d’échanges entre professionnels

Objectif 4-1 18
Mesure 4-1-1

Mesure 4-1-2

Mesure 4-1-3

Objectif 4-2 Encourager les actions de solidarité sur le territoire 19
Mesure 4-2-1
Mesure 4-2-2

Equiper et structurer le territoire en favorisant l’équilibre 
des bassins de vie quotidienne

Renforcer et mettre en réseau les bassins de vie 
quotidienne

Assurer la pérennité et le développement des 
services locaux et des commerces de proximité 

Améliorer les infrastructures de transport et 
répondre aux problèmes de mobilité

Consolider et développer le maillage d’équipements 
sportifs, culturels et éducatifs

Garantir un cadre de vie pour améliorer l’accueil de 
nouveaux habitants 

Aménager et gérer les espaces publics en tant 
qu’espaces collectifs et de cadre de vie attrayants

Mettre en place un centre de ressources pour 
organiser l’observation du territoire

Soutenir et développer les actions en faveur du lien social
Favoriser l’apprentissage de la citoyenneté au travers 
des pratiques culturelles, sportives et de loisisrs

Renforcer les différents réseaux pour créer une 
offre culturelle bénéficiant à l’ensemble du territoire 
Développer l’accès aux pratiques culturelles, 
sportives et de loisirs
Assurer une meilleure efficacité des structures 
éducatives et de temps libre

Mettre en œuvre une politique gérontologique 
Soutenir les dispositifs et les acteurs de l’insertion 
sociale



Orientation  1

VVALOR I S E RALOR I S E R  LL’’ID E N T I T ÉID E N T I T É  DUDU  PA Y SPA Y S  ÀÀ  LL’’ÉCH E L L EÉCH E L L E  R ÉG IO N A L ER ÉG IO N A L E

Fort  de  son  héritag e  histori qu e,  naturel  et  patri m o n i al,  le  Haut-Entre- Deux- Mers a  su  
construire  et  prés er v er  une  identité  qui  lui  est  propre.  Ses  no m b r e u s e s  riche ss e s  offrent  un  
cadre  de  vie  et  de  villé gi ature  de  qualité  :  son  vign o b l e ,  ses  bastid es,  ses  vall é e s  sont  des  
élé m e n ts  re m ar q u a b l e s  qui  participent  à  la  reno m m é e  de  la  Région  Aquitaine.

Terre  de  conflue n c e s,  le  Pays  du  Haut-Entre- Deux- Mers a  égal e m e n t  inscrit  dans  sa  
culture  des  capacités  à  accu eillir  de  nouv e ll e s  populati ons.  
Le  projet  de  terrtioire  a  ainsi  pour  am biti o n  de  val oriser  une  identité  fond é e  sur  des  
ress ourc e s  patri m o n i al e s  et  sa  tradition  d’ac c u e il  :

- en  identifiant  les  riche ss e s  et  élé m e n t s  représ e ntatifs  de  sa  div ersité
- en  prés er v a nt  les  paysag e s  et  ress ourc e s  naturell es,  les  e m pr ei nte s  du  passé
- en  per m ettant  la  réappr opriati on  de  ces  rich es s e s  par  les  habitants
-  en  inscrivant  l’ani m ati o n  et  la  pro m o ti o n  de  ces  patri m o i n e s  dans  une  perspe cti v e  
d’av e nir  

Afin de  faire  rayonn er  cette  identité  à  l’é c h e ll e  régi o n al e,  le  pays  doit  vé hi cul er  une  ima g e  deAfin de  faire  rayonn er  cette  identité  à  l’é c h e ll e  régi o n al e,  le  pays  doit  vé hi cul er  une  ima g e  de   
mar qu e  et  se  doter  d’outils  de  co m m u n i c ati o n  adaptés  à  la  soci ét é  de  l’infor m @ ti o n.mar qu e  et  se  doter  d’outils  de  co m m u n i c ati o n  adaptés  à  la  soci ét é  de  l’infor m @ ti o n.
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Orientation  1Orientation  1
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Valor iser  l’ ident ité du pays à l’échelle régionale
Objectif 1-1 Préserver le cadre de vie et les ressources naturelles

Mesure

1-1-1

Identifier et protéger les paysages remarquables

- Elaborer des dispositifs innovants sur la 
connaissance et la valorisation des paysages locaux 
et les faire vivre à l’échelle du Pays

- Assurer la place de l’arbre comme élément 
structurant du paysage (protection des forêts et des 
haies, plantation d’essences remarquables)

- Inventer des formes de participation et 
d’appropriation pour l’amélioration du cadre de vie

Mesure

1-1-2

Mettre en place un plan environnemental

- Impulser et mettre en cohérence des actions en 
matière d’environnement pour une meilleure gestion 
des déchets, de l’eau, de la biodiversité.

- Construire une politique éducative d’éco-
citoyenneté

Mesure

1-1-3

Identifier et exploiter les gisements énergétiques 
locaux dans le respect de l’environnement

-    Engager le territoire dans une démarche de 
maîtrise de la consommation d’énergie et de 
développement d’énergies renouvelables et de 
biocarburant



Orientation  1Orientation  1
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Valor iser  l’ ident ité du pays à l’échelle régionale
Objectif 1-2 Promouvoir l’image de terre d’accueil touristique

Mesure

1-2-1

Développer de nouvelles formes de tourisme

- Renforcer et mettre en cohérence l’offre 
touristique existante autour de l’éco-tourisme, de la 
découverte patrimoniale et des événements locaux

- Diversifier et adapter cette offre aux nouveaux 
besoins de loisirs ludiques et sportifs à destination 
des familles. - Consolider les liens avec les autres 
bassins touristiques (littoral Aquitain, Bordeaux, 
Dordogne, Lot-et-garonne, Gers, Landes)

Mesure

1-2-2

Accueillir les touristes

- Adapter et développer les équipements et services 
touristiques pour fixer la clientèle dans une 
démarche de séjour 

- Jouer sur la complémentarité de l’ensemble des 
pôles touristiques du territoire tant au niveau de la 
commercialisation, que de l’animation

- Structurer l’offre commerciale autour de chaque 
pôle attractif touristique



Orientation  1Orientation  1
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Objectif 1- 3 Mettre en valeur les patrimoines

Objectif 1- 4 Développer et organiser les vecteurs de communication

Valor iser  l ’ ident ité du pays à l’ échelle régionale

Mesure

1-3-1

Favoriser la découverte des patrimoines

- Encourager et organiser le développement des 
savoir-faire locaux (artisanat, gastronomie)

- Mettre en lumière la diversité des cultures qui 
fonde aujourd’hui le territoire

- Réhabiliter les voies de communication historiques

Mesure

1-3-2

Encourager la réhabilitation du bâti ancien

- Remettre en état et animer le petit patrimoine 
rural

- Valoriser les édifices et infrastructures historiques 

- Adapter les constructions anciennes aux nouveaux 
besoins d’habiter

Mesure 

1-4-1

Elaborer un plan de communication

- Elaborer et mettre en évidence une image 
fédératrice du territoire autour de l’interlocuteur 
Pays

- Développer la promotion d’une marque 
commerciale de produits locaux

Mesure
1-4-2

Encourager la création d’outils de communication 
en favorisant les échanges



Orientation  2Orientation  2
SSOUTENIROUTENIR   ETET   DÉVELOPPERDÉVELOPPER   LL’’ENSEMBLEENSEMBLE   DESDES   SECTEURSSECTEURS  

ÉCONOMIQUESÉCONOMIQUES  

L’entretien  de  la  vitalité  éc o n o m i q u e  du  territoire  constitue  une  priorité  dans  le  
positi onn e m e n t  du  Pays  au  sein  de  la  régi o n  Aquitaine.  Face  à  un  bilan  éc o n o m i q u e  contrasté,  
le  Pays  du  Haut Entre  Deux  Mers doit  opp o s er  une  dyna m i q u e  de  dév el o p p e m e n t  val orisant  
ses  ress our c e s  local e s.

Aujourd’hui,  l’attractivité  du  territoire  repos e  avant  tout  sur  une  so m m e  de  sav oir- faire  
rec o n nus  dans  les  do m a i n e s  de  l’artisanat,  de  l’agri culture  et  de  la  viticulture.  Afin  de  
pérennis er  ces  activités,  le  Pays doit  acc o m p a g n e r  les  mutati ons  éc o n o m i q u e s  auxqu ell e s  elles  
sont  confr o nt é e s  et  faire  face  ainsi  à  deux  enjeux  prégna nts  : la  trans mi ssi o n  des  entreprises  et  
des  expl oitati ons  et  la  réor ga nisati o n  néc e s s air e  de  ces  filières,  nota m m e n t  dans  le  do m a i n e  
vitic ol e.

Le rôle  du  Pays  est  égal e m e n t  d’initier  le  dé v e l o p p e m e n t  de  nouv e a ux  projets  :
- en  créant  le  cli m at  éc o n o m i q u e  fav ora bl e  à  l’i m plantati o n  de  nouv e ll e s  activités
- en  val orisant  les  qualificati o ns  rech er c h é e s  par  les  entreprises  du  territoire,  grâc e  à  une  

politique  de  for m ati o n  adapté e
- en  tirant  parti  des  ress ourc e s  local es  pour  m ettre  en  place  de  nouv e ll e s  filières  de  

produ cti o n  et  de  transfor m ati o n  

L’enjeu  pour  le  territoire  est  de  conjugu er  la  qualité  de  sa  producti o n  et  de  sesL’enjeu  pour  le  territoire  est  de  conjugu er  la  qualité  de  sa  producti o n  et  de  ses   
co m p é t e n c e s ,  à  sa  capacité  de  créati on  et  d’inn o v ati o n.co m p é t e n c e s ,  à  sa  capacité  de  créati on  et  d’inn o v ati o n.
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Orientation  2Orientation  2
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Objectif 2-1 Conforter le tissu économique existant

Soutenir  et  développer  l’ensem ble des secteurs 
économ iques

Mesure 

2-1-1

Accompagner la reprise/transmission des entreprises 
et des exploitations agricoles

- Mettre en relation les cédants et les repreneurs

- Démarcher des repreneurs potentiels

- Intégrer le futur chef d’entreprise dans les dernières 
années d’activité 

Mesure
2-1-2

Soutenir les démarches qualité et environnementales

- Encourager les démarches qualité (ISO 9000) et 
environnementales (ISO 14000) des entreprises afin 
d’améliorer le fonctionnement et la distinction 
concurrentielle

- Organiser la mutualisation des moyens pour 
permettre aux entreprises de s’inscrire dans une charte 
qualité

- Eco- aménager les zones d’activités

Mesure 
2-1-3

Accompagner les entreprises dans leurs mutations 
économiques

- Orienter les entreprises vers des organismes de 
recherche et développement



Orientation  2Orientation  2

1 1

Objectif 2-2 Développer une politique de formation adaptée

Soutenir  et  développer l’ensem ble des secteurs 
économ iques

Mesure 

2-2-1

Répondre aux besoins de main-d’œuvre des 
entreprises

- Accompagner les entreprises dans la définition 
des profils de poste

- Qualifier les métiers d’aide à domicile

Mesure 
2-2-2

Soutenir et développer les structures de formation 
et notamment la formation par alternance

- Promouvoir les organismes de formation 
implantés sur le territoire

- Organiser le territoire pour proposer des 
formations variées et adaptées

- Organiser des temps d’échanges pour les publics 
en formation à distance

- Favoriser l’accès au logement pour les jeunes en 
formation

- Encourager les initiatives de parrainage



Orientation  2Orientation  2

1 2

Objectif 2-3 Susciter l'émergence de nouveaux projets économiques

Soutenir  et  développer  l’ ensem ble des secteurs 
économ iques

Mesure
 

2-3-1

Créer les conditions favorables à l’implantation de 
nouvelles entreprises

- Donner la capacité aux zones d'activités actuelles 
d'attirer de nouvelles entreprises (NTIC, signalétique, 
traitement paysager)

- Faire émerger des pôles de services marchands 
complémentaires.

Mesure 

2-3-2

Encourager l’innovation et la créativité

- Encourager l'implantation d'entreprises de 
transformation à partir des ressources locales 

- Soutenir la distribution locale des produits agricoles.



Orientation  3Orientation  3
EEQUIPERQUIPER   ETET   STRUCTURERSTRUCTURER   LELE   TERRITOIRETERRITOIRE   ENEN   FAVORISANTFAVORISANT   LL’’ÉQUILIBREÉQUILIBRE  

DESDES  BASSINSBASSINS  DEDE  VIEVIE  QUOTIDIENNEQUOTIDIENNE

Le  Pays  du  Haut-Entre- Deux- Mers  est  un  territoire  vé cu  autour  de  bassins  de  vie  
quotidi en n e  dont  les  pôl es  de  centralité  sont  Sauveterre- de- Guyenn e,  Monségur,  La Réole  et  
Pellegrue.  Cette  orientati on  prop o s e  un  cadr e  aux  politiqu es  publi qu e s  local es  d’a m é n a g e m e n t  
et  d’é q uip e m e n t  du  territoire.  

L’enjeu  est  de  rendre  attractif  et  accu eillant  cha cun  des  bassins  de  vie  en  s’appuyant  
d’une  part,  sur  leurs  rich ess e s  spécifi qu e s  et  d’autre  part  sur  leur  co m p l é m e n t arité,  leur  
mutualisati on  et  leur  synergi e.

Il s’agit  de  cré er  les  outils  de  planificati on,  de  construire  et  d’a m é n a g e r  le  territoire  :  

- en  dé v e l o p p a nt  les  servi c e s  publics  et  m arc h a n d s  vers  les  habitants  

- en  rech er c h a nt  une  effici e n c e  des  m o y e n s  de  dépla c e m e n t s

- en  m o d e r ni sa nt  le  maillag e  d’é q uip e m e n t s  publics

- en  cons o l i d ant  la  politique  de  réno v ati o n  de  l’ha bitat  par  une  dé m ar c h e  de  
constructi o ns  neuv e s  de  qualité

- en  préser v a nt  voire  en  am él i ora nt  le  cadr e  de  vie  par  la  créati o n  et  le  traite m e nt  
paysa g e r  d’espa c e s  publics

- en  créant  les  con diti o ns  fav ora bl e s  à  la  dé m o c r ati e  participativ e  et  à  la  diffusi on  de  
l’infor m ati o n

Cette  ori entati o n  s’inscrit  dans  une  dé m ar c h e  «Cette  ori entati o n  s’inscrit  dans  une  dé m ar c h e  «   d’a m é l i o r ati o n  continu ed’a m é l i o r ati o n  continu e   »  sur  le  m o y e n  et»  sur  le  m o y e n  et   
long  ter m e .  Pour  que  la  progra m m a t i o n  des  interv e nti o n s  publi qu e s  soit  pertinente  et  réacti v elong  ter m e .  Pour  que  la  progra m m a t i o n  des  interv e nti o n s  publi qu e s  soit  pertinente  et  réacti v e   
face  aux  bes o i n s  locaux,  il  est  néc e s s aire  d’ or g a nis er  de  une  obs er v ati o n  du  territoire  et  desface  aux  bes o i n s  locaux,  il  est  néc e s s aire  d’ or g a nis er  de  une  obs er v ati o n  du  territoire  et  des   
politique s  enga g é e s .  politique s  enga g é e s .   
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Orientation  3Orientation  3

1 4

Objectif 3-1

Mesure 3-1-1

Mesure 3-1-2

Mesure 3-1-3

Equiper  et  st ructurer  le ter r itoire en favor isant  
l’équilibre des bassins de vie quot idienne
Renforcer et mettre en réseau les bassins de vie 
quotidienne

Assurer la pérennité et le développement des services 
locaux et des commerces de proximité 

- Assurer un maillage équilibré des services à la 
population 

- Créer des conditions et des structures attractives pour 
renforcer et diversifier l’offre de soins sur l'ensemble du 
territoire.

- Mettre en œuvre une politique d’acquisition/rénovation 
du bâti dans une perspective socio- économique en 
cœur de bourg et de village

- Mettre en cohérence et en synergie l’implantation des 
services aux publics et des services marchands au sein 
des pôles de centralité pour renforcer l’attractivité de 
chaque bassin de vie

Améliorer les infrastructures de transport et répondre 
aux problèmes de mobilité

- Encourager l’intermodalité 

- Développer le trafic rapide pour les échanges 
professionnels

- Favoriser les liaisons routières entre les pôles de 
centralité et avec les autres territoires

- Adapter le transport collectif aux modes de vie du 
territoire

Consolider et développer le maillage d’équipements 
sportifs, culturels et éducatifs

- Equilibrer la répartition des établissements 
scolaires sur le territoire 

- Soutenir la construction d’équipements adaptés 
aux bassins de vie et favoriser leur complémentarité 
à l’échelle du Pays 



Orientation  3Orientation  3

1 5

Objectif 3-2

Equiper  et  st ructurer  le terr itoire en favor isant  
l’ équilibre des bassins de vie quot idienne

Garantir un cadre de vie pour améliorer l’accueil de nouveaux 
habitants 

Mesure 

3-2-1

Planifier une politique d’habitat adapté 

- Soutenir l’élaboration d’outils d’urbanisme intercommunaux et organiser leur cohérence à l’échelle du Pays

- Répondre à la demande locale de logements et faciliter l’arrivée de nouvelles populations en veillant à équilibrer la répartition entre l’accès à la propriété et les logements locatifs.

- Compléter la politique de rénovation de logements par la construction de logements neufs en s’appuyant sur une démarche de densification de l’habitat maîtrisée et de qualité à l’image de la qualité de vie en milieu rural 

- Soutenir l’accès au logement pour toutes les catégories de population

- Intégrer l’approche de qualité environnementale HQE dans les futures constructions et réhabilitations (maîtrise des impacts sur l’environnement extérieur, créer à l’intérieur des conditions de confort et de santé sastifaisantes)

Mesure 

3-2-2

Aménager et gérer les espaces publics en tant qu’espaces collectifs et de cadre de vie attrayants

- Équiper les espaces publics pour leur donner une vocation de répères de vie locale, d’échanges et de lien social (mobilier urbain adapté)

- Encourager les opérations de traitement  paysager qui vise à valoriser les espaces publics, les points de vue et  les entrées de bourg

Mesure 

3-2-3

Permettre une meilleure diffusion de l’information

- Communiquer sur les infrastructures et les services pour permettre aux habitants de participer à la vie du territoire

- Favoriser l’accès au NTIC
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Objectif 3- 3 Organiser le développement du territoire

Equiper  et  st ructurer le terr itoire en favor isant  
l’ équilibre des bassins de vie quot idienne

Mesure 

3-3-1

Mettre en place un centre de ressources pour organiser 
l’observation du territoire

Mesure 

3-3-2

Créer les conditions d’échanges entre professionnels

- inciter les professionnels à se rencontrer et à échanger

- animer les réseaux d’acteurs



Orientation  4Orientation  4
SSOUTENIROUTENIR   ETET   DÉVELOPPERDÉVELOPPER   LESLES   ACTIONSACTIONS   ENEN   FAVEURFAVEUR   DUDU   LIENLIEN   SOCIALSOCIAL

L’enrichiss e m e n t  de  la  qualité  de  la  vie,  l’épan o ui ss e m e n t  indivi du el  et  la  possi bilité  
pour  tous  de  s’inscrire  dans  la  vie  coll e cti v e  sont  au  cœur  du  projet  de  territoire  du  Haut entre  
deux  m ers.  L’am biti o n  est  de  renforc er  le  lien  social  en  s’appuyant  sur  les  enga g e m e n t s  
citoy e n s  et  les  initiativ es  de  solidarité.  La forte  m o b i lisati on  des  acteurs  locaux  et  la  div ersité  
de  leurs  prop o siti o ns  offrent  un  creus et  fav ora bl e  à  l’installation  d’une  dyna m i q u e  de  Pays.  
Facteur  de  bien- être  indivi du el  et  coll e ctif,  cell e- ci  oeu vr e  au  m ainti en  de  la  populati on  sur  le  
territoire.  

Confronté  à  la  mar gi nalisati on  et  à  l’isol e m e n t  de  certaines  populati ons,  le  territoire  se  
doit  d’app orter  des  soluti ons  rapides  et  adapté e s.

Il s’agit  aujourd’ hui  de  conf orter  les  initiative s  et  d’offrir  un  cadre  d’acti o n s  à  tous  :
-    en  enc o ura g e a nt  les  pratiqu es  de  mutualisati o n
-   en  favorisant  l’ac c è s  de  tous  aux  pratique s  culturell es,  sportiv es  et  de  loisirs
- en  assurant  une  m eill eur e  efficacité  des  structures  existantes
- en  m ettant  en  œuvre  une  politiqu e  de  gér o nt ol o g i e
- en  soutena nt  les  dispositifs  et  acteurs  de  l’inserti o n  soci al e

C’est  en  structurant  la  m o b i lisati o n  citoy e n n e  autour  de  projets  co m m u n s  que  notre  projet  deC’est  en  structurant  la  m o b i lisati o n  citoy e n n e  autour  de  projets  co m m u n s  que  notre  projet  de   
territoire  per m e ttra  la  val orisati on  des  spécificités  et  des  différen c e s  de  cha cun.territoire  per m e ttra  la  val orisati on  des  spécificités  et  des  différen c e s  de  cha cun.
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Objectif 4-1

Soutenir  et  développer les act ions en faveur du lien 
social

Favoriser l’apprentissage de la citoyenneté au travers des 
pratiques culturelles, sportives et de loisisrs

Mesure 

4-1-1

Renforcer les différents réseaux pour créer une offre 
culturelle bénéficiant à l’ensemble du territoire 

- Harmoniser l’offre culturelle sur le territoire par 
l’échange, la mutualisation des ressources et la 
coopération entre les acteurs

- Coordonner des évenements tout au long de l’année 
dans une programmation diversifiée et équilibrée sur le 
territoire

Mesure 

4-1-2

Développer l’accès aux pratiques culturelles, sportives et 
de loisirs

- Encourager la découverte d’activités culturelles et 
sportives

- Soutenir la vie associative,  les initiatives citoyennes et 
les projets collectifs

- Construire des passerelles entre les professionnels et les 
amateurs

- Généraliser les pratiques d’éveil culturel 

- Permettre l’accès de tous aux différentes pratiques

Mesure 

4-1-3

Assurer une meilleure efficacité des structures éducatives 
et de temps libre

- Mobiliser les acteurs autour d’un projet éducatif de 
territoire

- Accompagner et coordonner les structures existantes 
dans le développement des valeurs éducatives

- Améliorer l’accueil et professionnaliser les équipes 
d’encadrement 
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Objectif 4-2 Encourager les actions de solidarité sur le territoire

 

Soutenir  et  développer  les act ions en faveur  du lien social

Mesure 

4-2-1

Mettre en œuvre une politique gérontologique 

- Rompre l’isolement en affirmant la place des personnes 
âgées dans la vie collective

- Soutenir le développement et la coordination de services 
adaptés pour favoriser le maintien à domicile

- Réunir les acteurs locaux autour de la mise en place d’une 
politique de prévention en matière de santé

- Créer des structures d’accueil publiques ou privées 
répondant aux attentes locales, aux exigences de qualité de 
vie et en tenant compte du Schéma départemental 
gérontologique

Mesure 

4-2-2

Soutenir les dispositifs et les acteurs de l’insertion sociale

- Offrir un soutien aux jeunes en difficulté scolaire et aux 
jeunes défavorisés

- Soutenir les actions en direction des jeunes et des familles 
fragilisés

- Identifier et développer l’offre d’emploi peu qualifiée

- Développer des partenariats pour traiter globalement les 
facteurs de l’exclusion


